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ARTICLE PREMIER 

 

Après l’alinéa 63 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Il est constitué à la proportionnelle des collèges ci-dessus mentionnés. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de permettre une représentativité juste des collèges créés dans le Conseil national. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


